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PROCÈS-VERBAL 

 

Conseil Municipal de la commune de 

BOURBRIAC  
 

 

 

------- 
 

 

 

Séance publique du 20 mars 2026 à 18h00 
 

------- 
 

 

 

Secrétaire de séance  

Mme Marie-Laure CONAN 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 à 18H00 

ORDRE DU JOUR 

 

 

DÉLIBÉRATIONS INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR 

 

FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 

1. Élection du maire  

2. Détermination du nombre d’adjoints 

3. Election des adjoints au maire 

4. Charte de l’élu local 

 

QUESTIONS DIVERSES 
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L’an deux mil vingt-six, le vingt mars deux mille vingt-six à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la commune de BOURBRIAC, légalement convoqué par Mme Claudine 

GUILLOU, s’est réuni au lieu habituel de ses réunions, sous la présidence de Claudine 

GUILLOU, la plus âgée des membres du conseil. 

 

ETAIENT PRESENTS : LE COUSTER Eric, TANGUY Béatrice, LUCAS Jacky, LE NEINDRE Myriam, 
BLANCHARD Benoît, HAMONOU Julie, CROIZIER Laurence, FEUVRIER Anne, GAUTIER 
Sébastien, COURTOIS Nicolas, CONAN Marie-Laure, REUZE Erwan, ROY Mylène, GAUTIER 
Noëllie, STEUNOU Amaury, SALAUN Melvin, GUILLOU Claudine, LE BLOAS Jean-Jacques, 
GUEGAN Florence 
 

Secrétaire de séance : Marie-Laure CONAN 

 

Date de la convocation : le 16 mars 2026 

 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

 

Réunion du Conseil Municipal 

 

Séance du 20 mars 2026 à 18h 
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FONCTIONNEMENT DES INSTANCES : Détermination du nombre d’adjoints 
5.1 Délibération n°2026/3-1 

 

Mr le Maire rappelle, qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune doit 

disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de 

l’effectif légal du conseil municipal. 

 

Ce pourcentage donne pour la commune de Bourbriac un effectif maximum de cinq adjoints. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-2 ; 

 

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir les 

cinq postes d’adjoint au maire,  

 

Après discussion et à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve et décide de fixer à cinq le nombre 

des adjoints au Maire de la commune de Bourbriac. 

FONCTIONNEMENT DES INSTANCES : Charte de l’élu local 
 

Mr le Maire donne lecture de la charte de l’élu local, constituée par les articles L 1111-13 et L1111-

14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Questions diverses 
 

 

Fin du Conseil Municipal : 18h25 
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